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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription Délai de mise en œuvre 

E.1 

Le temps de travail en équivalent temps plein du 
médecin coordonnateur (MEDEC) est insuffisant, 
contrevenant aux dispositions de l’article D.312-
156 du CASF. 

Pre 1 

Se conformer à la réglementation pour le temps de MEDEC 
(0.8 ETP pour 115 places) en actionnant les leviers 
disponibles. Au prochain recrutement 

La prescription n°1 est maintenue. 

E.2 

Le médecin coordonnateur n'est pas titulaire d'un 

diplôme d'études spécialisées complémentaire 

de gériatrie, ou d'un diplôme d'études 

spécialisées de gériatrie, ou de la capacité de 

gérontologie ou d'un diplôme universitaire de 

médecin coordonnateur d'EHPAD, ou à défaut 

d'une attestation de formation continue. Cette 

situation contrevient aux dispositions de l'article 

D. 312-157 du CASF. 

Pre 2 

Veiller lors du prochain recrutement de médecin 
coordonnateur, que celui-ci ait les formations requises. 

Au prochain recrutement 
MEDEC 

La prescription n°2 est maintenue. 

E.3 

La mission ne dispose pas d’éléments permettant 
de s’assurer que le rapport d’activité médicale 
2023 a fait l’objet d’une présentation à la CCG 
conformément aux dispositions de l’article D.313-
158 10° du CASF. 

Pre 3 

Mettre à l’ordre du jour la présentation du RAMA 2023 à la 

prochaine CCG ou transmettre des éléments de preuve 

attestant de sa présentation à la CCG. 3 mois 

Le compte rendu synthétique de la CCG du 06/12/2024 est transmis qui renseigne à l’ordre du jour la présentation du RAMA 2023. La prescription n°3 est levée.  
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E.4 

Il n'existe pas de plan d'actions portant sur la 
maîtrise des risques et l'amélioration continue de 
la qualité de la prise en charge, contrevenant 
ainsi aux dispositions de l'article D.312-203 
CASF. 

Pre 4 

Créer et mettre en place un plan d'action, ainsi que la 
procédure de suivi de celui-ci. 
 3 mois 

La trame de la cartographie des risques est transmise. L’établissement prévoit de la compléter au 1er trimestre 2025. La prescription n°4 est maintenue.  

E.5 

Des agents [22 agents] non diplômés dispensent 
des soins de jour aux résidents (glissement de 
tâches), contrevenant aux dispositions de l’article 
L.312-1 II du CASF. Pre 5 

Apporter des éléments de preuve quant à une validation 
des acquis d'expérience en cours pour les agents, ou une 
inscription dans un cursus diplômant. 
 
A défaut, les inscrire dans une formation diplômante dans 

une programmation pluriannuelle. . 

1 mois 

 

2 ans 

Sur les 24 agents concernés par la remarque (cf. liste transmise), 9 personnels ont quitté l’établissement en date du contradictoire.  
 
Concernant les 12 personnels présents en date du contradictoire et les 3 personnels retraités prochainement, plusieurs axes de formation sont mis en place :  

- Des actions de formation internes sont réalisées sur les thèmes suivants : l’hygiène, la toilette, les transmissions, l’escarre, les symptômes psychologiques 
et comportementaux des démences, ou troubles du comportement ; 

- 7 professionnels sont concernés par des démarches en cours d’inscription de validation des acquis d’expériences ou diplômantes ; 
- 1 professionnel est titulaire du diplôme d’AS depuis 05/12/2024 ; 
- Une démarche de reconnaissance de diplôme étranger ; 
- 3 démarches de formation à planifier au retour des personnels concernés ; 

 
La prescription n°5 est maintenue dans l’attente de la réalisation des démarches de formation. 

E.6 

Des agents de soins faisant-fonctions d’aide-
soignant non diplômés interviennent au sein du 
pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) 
contrairement aux dispositions de l'article D.312-
155­0-1 du CASF. 

Pre 6 

Se mettre en conformité par rapport à la règlementation 

s’agissant de la composition des personnels intervenant au 

PASA en référence à l'article D.312-155­0-1 du CASF (Cf. 

« L'ensemble du personnel intervenant dans le pôle est 

spécifiquement formé à la prise en charge des maladies 

neuro-dégénératives »). 

1 mois 

Le personnel AS intervenant au PASA est formé en qualité d’assistant en soins de gérontologie. Trois AS sont inscrites au plan de formation 2025. De plus, des 
actions de formation relatives aux animations thérapeutiques pour les personnes présentant des troubles cognitifs sont prévues. 
La prescription n°6 est maintenue dans l’attente de la transmission des justificatifs attestant l’obtention de la formation ASG des 3 personnels intervenant au PASA.  
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E.7 

Les conventions avec les intervenants médecins 
libéraux intervenant auprès des résidents sont en 
cours de remise à jour, donc non finalisées 
contrairement aux dispositions de l’article L.314-
12 du CASF 

Pre 7 

Finaliser les conventions et les proposer à la signature des 

intervenants libéraux concernés. 
3 mois 

Les conventions ont été mises à jour au 1er trimestre 2024 et adressées aux médecins ainsi qu’aux kinésithérapeutes.  La prescription n°7 est maintenue dans 
l’attente de la finalisation de la démarche d’actualisation. 

   

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise  

en œuvre 

R.1 
Le rapport financier et d’activité 2023 ne 
dispose pas du volet financier complété. Rec 1 

Transmettre la version consolidée et validée du rapport 
financier et d’activité 2023. 1 mois 

LE RAMA 2023 est transmis, finalisé. La recommandation n°1 est levée. 

R.2 

Le contrat de travail du médecin 
coordonnateur (MEDEC) est incomplet. La 
signature des parties prenantes ainsi que la 
date du contrat de travail sont manquantes. 

Rec 2 

Transmettre le contrat du MEDEC complet et signé. 

1 mois 

Le contrat de travail du MEDC est transmis, complet et signé. La recommandation n°2 est levée. 

R.3 
Le diplôme d’infirmier de l’infirmière de 

coordination (IDEC) n’est pas transmis. Rec 3 
Transmettre le diplôme d’infirmer de l’IDEC. 

1 mois 

L’attestation de formation d’infirmier coordinateur/trice en EHPAD, délivrée par la FEHAP est transmise. La recommandation n°3 est levée. 

R.4 

L’amplitude des horaires réalisés par 
l’infirmière est supérieure à 12 heures. Rec 4 

Mener une réflexion concertée sur les horaires appliqués au 
sein de l’établissement pour être en conformité avec la 
règlementation en vigueur. 

3 mois 

La mise en place du poste de 12 heures (6 :30-19 :30) s’est réalisée de manière consensuelle avec le personnel concerné et a fait l’objet de concertation et de 
validation auprès des instances du personnel.  Deux temps de pause de 30 minutes sont prévus et organisés. La recommandation n°4 est levée. 






